
 
 
 
 
  
 
 

Dernière mise à jour: Août 2023 
| GNB.CA 

Réseau des praticiens sentinelles des virus respiratoires du Nouveau-
Brunswick (RPSVR-N.B.): 

 

Instructions concernant la surveillance respiratoire – Saison 2023-2024 

Aperçu de la surveillance respiratoire 

Le système de surveillance respiratoire du Nouveau-Brunswick permet de surveiller l’activité respiratoire, la 
sévérité, les changements dans les types de virus respiratoire circulant dans la population (y compris la 
compatibilité vaccinale), ainsi que de détecter un nouveau type de virus ou une possible pandémie. Cette 
information est essentielle à l’élaboration de stratégies fondées sur les preuves et des lignes directrices 
pour la santé publique et autres professionnels de la santé, ainsi que pour l’avis au public et le 
développement de vaccins efficaces. 

Surveillance sentinelle respiratoire au Nouveau-Brunswick  

Le Bureau du médecin-hygiéniste en chef vise à redéfinir et à relancer son système de surveillance 
sentinelle afin de mieux comprendre les maladies respiratoires circulantes dans la province et les régions 
sanitaires connexes. L’objectif de ce projet est d’estimer les tendances sous-jacentes du syndrome grippal 
(SG) à l’échelle de la population dans la province et de faciliter la collecte d’échantillons respiratoires dans 
toute la province afin de caractériser adéquatement les souches en circulation et d’en surveiller la gravité. 
Dans le but d’accroître la représentation de la population et la généralisation des résultats, le Bureau du 
médecin hygiéniste en chef propose de recruter des services d’urgence de toute la province comme sites 
sentinelles pour la déclaration des personnes atteintes de syndrome grippal. Les phases 1 et 2 de ce projet 
(2023-2024) viseront à accroître la surveillance syndromique du SG à divers sites de la province, tandis que 
la phase 3 (2024-2025) visera à augmenter le dépistage respiratoire dans la communauté (c.-à-d. bureaux de 
médecins, cliniques, centres de santé, etc.). 

Exigences de signalement: Consultation des patients présentant un SG 

• Les salles d’urgence participantes sont priées d’entrer le code « I-L-I » dans leur système 
électronique pour la raison de la consultation de toute personne se présentant à l’urgence avec des 
symptômes pseudo-grippaux (aucune distinction entre le syndrome grippal et le syndrome pseudo-
COVID). 
 

• Tous les praticiens actuels du RPSVR-N.B., autres que les salles d’urgence, qui recueillent des 
renseignements sur le syndrome grippal vont continuer de recevoir un courriel à chaque lundi 
provenant du RCRSP (Réseau Canadien des Renseignements sur la Santé Publique) contenant un 
lien qui sera actif jusqu’au dimanche à 23h59 de la même semaine. Les praticiens sont demandés de 
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remplir l’information sur le site d’entrée de données (voir annexe B) en indiquant le nombre de cas 
de syndrome grippal vus par groupe d’âge sur le total du nombre de patients vus pendant une 
journée durant la semaine. 

 

Exigences de signalement: Soumission d'échantillon de laboratoire  

Les sites participant au projet pilote de collecte d’échantillons durant la saison 2023-2024 peuvent consulter 
la « Collection d’échantillon du RPSVR-N.B. Saison 2023-24» pour obtenir des instructions détaillées sur la 
procédure de prélèvement des spécimens. 
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Annexe A: Carte des sites du RPSVR-N.B. saison 2023-2024 (en date de Juillet 2023)
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Annexe B: Formulaire de déclaration du SG des médecins sentinelles (RCRSP) 
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Annexe C: Formulaire de réquisition de laboratoire du RPSVR-N.B. 

 


